
Les catalogues collectifs

1. Qu’est-ce qu’un catalogue collectif ?

Un catalogue collectif  est un catalogue commun à plusieurs bibliothèques : c’est un outil 
unique  d'identification  et  de  localisation  des  documents  de  tous  types  détenus  par  des 
bibliothèques. 

A travers un seul outil de recherche, l’usager peut localiser les documents (monographies, 
thèses,  mémoires,  périodiques,  cédéroms,  livres  électroniques)  et  éventuellement  en 
demander sa fourniture (prêt entre bibliothèques). Attention, il n’indique pas si le document 
est disponible ou non : pour cela, il faudra faire une recherche dans le catalogue local de la 
bibliothèque sélectionnée.

On trouve des catalogues collectifs nationaux comme le Sudoc (catalogue français des BU) 
et le CCFR (catalogue collectif de France), ou internationaux comme WorldCat.

2. Le Sudoc = Système universitaire de documentation  
http://www.sudoc.abes.fr  : 

� Qui le gère ?
Le  Sudoc est  le  catalogue  collectif  français  réalisé  par  les  bibliothèques  et  centres  de 
documentation de l'enseignement supérieur et de la recherche. Mis en œuvre par l’Agence 
bibliographique de l’enseignement  supérieur  (Abes),  il  existe depuis  2000 et  est  issu de 
différents catalogues collectifs. 
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� Qu’est-ce qu’on y trouve ?
En 2011, il comprend plus de  9 millions de notices bibliographiques qui décrivent  tous les 
types  de  documents (livres,  thèses,  revues,  ressources  électroniques,  documents 
audiovisuels, microformes, cartes, partitions, manuscrits et livres anciens...). 

Le  Sudoc  décrit  également  les  collections  de  revues  et  journaux d'environ  2000 
établissements  documentaires  hors  enseignement  supérieur  (bibliothèques  municipales, 
centres de documentation...)

Il recense aussi les coordonnées des bibliothèques participantes dans son Répertoire des 
centres de ressources. 

� Fonctionnalités
Une recherche dans le catalogue Sudoc permet :

• d’identifier un document et d’en d'obtenir sa description bibliographique, 
• de localiser un document dans une des bibliothèques du réseau Sudoc afin de pouvoir le 
consulter, 
• en demander le prêt ou la reproduction (prêt entre bibliothèques),
• de sauvegarder  dans  son panier  des enregistrements (jusqu'à 100)  pour  pouvoir  les 
télécharger,
• de constituer ou télécharger une bibliographie,
• d'accéder au texte intégral du document si celui-ci est accessible en ligne
On peut sauvegarder  sa recherche grâce aux flux RSS.  Un lien vers  Google books est 
souvent proposé et le Sudoc est indexé par Google Scholar.

� Particularités
Il a pour mission de recenser l'ensemble des thèses produites en France et de ce fait est le 
catalogue national des thèses.

� Qui le gère ?
C’est la BnF (Bibliothèque nationale de France).
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� Qu’est-ce qu’on y trouve ?
Il permet d’interroger le Sudoc, mais aussi le catalogue de la BnF et les fonds anciens et 
locaux de certaines bibliothèques municipales et spécialisées (Base Patrimoine). Il agrège 
en fait des catalogues existants au sein d’une unique interface d’interrogation et localise plus 
de 20 millions de documents. 

Le  Catalogue  collectif  de  France  permet  de  consulter  le  Répertoire  national  des 
bibliothèques et des centres de documentation (RNBCD) qui contient la description détaillée 
de 4800 bibliothèques françaises de tout type et de toute taille,  ainsi que la description de 
leurs 1700 fonds spéciaux. 

� Fonctionnalités
Un service de prêt  inter-bibliothèques (PIB)  est  disponible :  l’internaute peut  directement 
demander le document souhaité à une bibliothèque localisée. 

L’utilisation de paniers comme outil de sauvegarde de notices bibliographiques est possible. 

La recherche globale se fait seulement par auteur et par titre : pour une recherche par sujet il 
vaut mieux utiliser la recherche « imprimés multimédia ». 

� Particularités
La base Manuscrit  permet d’accéder au Répertoire des manuscrits littéraires français  du 
XXème siècle, au catalogue Archives et manuscrits de la BnF, au Catalogue général des 
manuscrits des bibliothèques publiques françaises, publiés entre 1849 et 1993.

3.  WorldCat = World catalog http://www.worldcat.org

� Qui le gère ?
Lancé en 1971, WorldCat est une initiative de l'OCLC (Online Computer Library Center).

� Qu’est-ce qu’on y trouve ?
C’est  le  catalogue  collectif  mondial  le  plus  important :  plus  de  72000  bibliothèques  y 
participent. Il donne accès à 1.6 milliards de documents et couvre plus de 470 langues et 
170  pays.  La  BnF  et  certaines  BU  volontaires  (118  en  France)  versent  leurs  données 
bibliographiques dans WorldCat. 

WorldCat contient les notices bibliographiques des collections physiques des bibliothèques, 
mais aussi des liens vers des ressources en ligne. 

� Fonctionnalités
Il est indexé par des moteurs de recherche comme Google ou Yahoo ! et des librairies en 
ligne : la plupart des recherches sur WorldCat sont en fait des liens d’internet.
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La suggestion de lieux basée sur la fonction de carte géographique facilite la localisation 
d’une bibliothèque.

Le  catalogue  propose  aux  utilisateurs  inscrits  diverses  fonctionnalités  supplémentaires : 
création  de listes,  de  bibliographies,  modules  d’extension  de recherche pour  navigateur, 
participation à la critique de livres, renvoi de liens vers des librairies en ligne etc. 

� Particularités
Pour  un  auteur,  WorldCat  Identities permet  d’étudier  les  associations de cette  personne 
entre un sujet spécifique et d'autres travaux et personnes.

Aucun service de prêt entre bibliothèques n’est assuré directement : l’usager doit contacter 
la bibliothèque concernée ou sa BU de rattachement. 
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4. 5 / En résumé : quel catalogue utiliser pour quel s besoins ?

• J’utilise le  Sudoc  pour localiser un document que je n’ai pas trouvé dans le catalogue 
local de ma BU
• J’utilise  le  CCFr pour  rechercher  des  documents  anciens  qui  se  trouvent  dans  des 
bibliothèques municipales ne participant pas au Sudoc
• J’utilise Worldcat  pour localiser un document que je n’ai pas trouvé dans le Sudoc

Université Nice Sophia Antipolis – Service Commun de la Documentation  – 2011 5


